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ARTICLE 8

I. – Supprimer les alinéas 4 à 9 

II. – En conséquence, supprimer l’alinéa 39.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer un recul de l’âge de départ anticipé à la retraite au titre de 
l’invalidité, de l’inaptitude ou de l’allocation adulte handicapé.


